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Déclaration à la préfecture de l'Ain
DON QUICHOTTE 01.
Objet : sauvegarder, protéger et défendre l'environnement, le patrimoine naturel, le patrimoine bâti, la qualité
des paysages et des sites ; A cet égard, l'association se réfère à la Convention européenne du paysage ;
sauvegarder, protéger et défendre le cadre de vie, la propriété, la tranquillité, la santé et la sécurité des habitants
contre toutes les démarches ou décisions négatives, qui pourraient survenir en matière administrative, économique,
environnementale, immobilière, touristique, urbanistique ou autres ; sauvegarder, protéger et défendre la biodiversité,
la faune et la flore ; entreprendre, participer et coopérer à toute démarche, opération ou manifestation légale
contribuant à la poursuite des objectifs de l'association ; sensibiliser et informer les citoyens et les élus ; favoriser
et entretenir le dialogue avec tous les acteurs concernés ; consulter les habitants des territoires concernés ; lutter
contre les projets incompatibles avec les buts de l'association, comme l'installation de parcs éoliens industriels, en
s'y opposant par tous moyens et recours légaux et par toutes actions en justice qui pourrait être jugées nécessaires
Siège social : 210, route des Bourry, 01290 Cruzilles-lès-Mépillat.
Site internet : https://donquichotte01.fr.
Date de la déclaration : 29 novembre 2019.
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